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Commissaire de justice : les enjeux 
de cette nouvelle profession 135w5

Raphaëlle SOCHON

Créée par l’ordonnance du 2 juin 2016, la profession de commissaire de 
justice sera le résultat du rapprochement entre les huissiers de justice et 
les commissaires-priseurs judiciaires. Nicolas Moretton, président de la 
Chambre nationale des commissaires-priseurs de justice, a présenté les 
contours de ce nouveau statut qui se veut plus proche des attentes du jus-
ticiable.

À compter de 2019, les commissaires-pri-
seurs judiciaires et les huissiers de justice 
commenceront leur rapprochement pour 
mettre en place progressivement la nou-
velle profession de commissaire de jus-
tice.

La loi Macron du 6 août 2015 et son ordon-
nance du 2 juin 2016 prévoient la nais-
sance de ce nouveau métier de l’exécution 
dans un souci de simplification et d’amé-
lioration du service public de la justice.

Pour Nicolas Moretton, président de la 
Chambre nationale des commissaires-
priseurs judiciaires (CNCPJ), «  L’enjeu de 
cette réforme est de créer une profes-
sion attractive pour le justiciable, leur 
garantissant une expertise pointue et une 
impartialité dans l’exécution des mesures 
de justice ». Pour cela, chacune des pro-
fessions devra suivre une formation 
adaptée à leurs nouvelles compétences.

La formation pour les huissiers de justice 
sera de 60 heures et portera sur le droit 

et la pratique de la vente de meubles aux 
enchères publiques, prescrite par la loi ou 
par décision de justice. Ils apprendront 
également   à réaliser des inventaires et 
des prisés correspondants, sur les arts et 
techniques et sur les matériels et stocks. 
Quant aux commissaires-priseurs judi-
ciaires, ils devront suivre une formation 
de 80 heures sur la signification des actes, 
les procédures civiles d’exécution, la 
pratique des constats, le recouvrement 
amiable de créances, ainsi que sur les 
activités accessoires des huissiers de jus-
tice (administrateur d’immeubles, agent 
d’assurance, médiation).

▪▪ Un projet au cœur des 
préoccupations de la CNCPJ

La création des commissaires de justice 
passera par trois étapes déjà déterminées 
par le législateur.
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